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FORMATION CONDUITE D’ENGINS

CHARIOT ÉLÉVATEUR
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POURqUOI SUIvRE UNE FORMATION ET ObTENIR UNE AUTORISATION DE CONDUITE ?
L'utilisation d'équipements de manutention tels que le chariot élévateur, le gerbeur et la nacelle est essentielle dans de nombreux 
secteurs industriels, logistiques et de construction. Cependant, ces équipements, bien que puissants et efficaces, présentent 
également des risques importants lorsqu'ils ne sont pas utilisés correctement. Pour cette raison, il est crucial que les opérateurs soient 
formés et détiennent une autorisation de conduite.

LES RISqUES ASSOCIéS à LA CONDUITE NON FORMéE
Accidents de Travail : Un opérateur non formé peut provoquer des accidents graves, mettant en danger sa propre sécurité et celle de 
ses collègues. Les erreurs de manœuvre, l'ignorance des règles de sécurité ou une mauvaise évaluation des risques peuvent entraîner 
des blessures, voire des pertes humaines.
Dommages Matériels : La mauvaise utilisation des équipements de manutention peut entraîner des collisions avec des structures, des 
machines ou des produits, causant ainsi des dommages coûteux. Les charges mal équilibrées ou mal positionnées peuvent chuter, 
entraînant des pertes financières et des interruptions de production.
Responsabilité Légale : En cas d'accident, l'employeur peut être tenu responsable si l'opérateur n'était pas correctement formé.
Le Code du travail impose des obligations strictes en matière de sécurité et de formation pour l'utilisation de certains équipements de 
manutention.

LES AvANTAGES DE LA FORMATION
Sécurité Renforcée : Une formation adéquate permet aux opérateurs de comprendre les risques liés à la conduite des engins de
manutention et de les gérer efficacement. Ils apprennent à adopter les bonnes pratiques pour éviter les accidents et à réagir 
correctement en cas d'imprévu.
Efficacité Opérationnelle : Un opérateur formé est capable de travailler plus efficacement. Il maîtrise les manœuvres complexes,
optimise le temps de travail et réduit les risques de casse ou de ralentissement de la production. Une bonne formation se traduit par 
une productivité accrue.
Conformité Réglementaire : La formation permet de respecter les obligations légales. L'autorisation de conduite délivrée à l'issue de 
la formation est une preuve que l'opérateur a les compétences nécessaires pour utiliser les équipements en toute sécurité, protégeant 
ainsi l'employeur de toute sanction potentielle.
Réduction des Coûts : En investissant dans la formation, les entreprises peuvent réduire les coûts associés aux accidents de travail,
aux dommages matériels et aux interruptions de production. Une main-d'œuvre qualifiée est un atout pour la rentabilité à long terme.

L'IMPORTANCE DE L'AUTORISATION DE CONDUITE
L'autorisation de conduite est plus qu'une simple formalité administrative ; c'est un gage de sécurité et de compétence. Elle certifie que 
l'opérateur a suivi une formation rigoureuse et qu'il est apte à utiliser les équipements de manutention en toute sécurité.
Pour l'employeur, cela signifie une diminution des risques, une meilleure conformité aux exigences légales, et une tranquillité d'esprit 
quant à la compétence des opérateurs sur le terrain. En cas de contrôle ou d'incident, l'autorisation de conduite est un document 
essentiel qui protège l'entreprise sur le plan juridique.
Pour l'opérateur, détenir cette autorisation est un gage de professionnalisme et de reconnaissance de ses compétences. Cela renforce 
sa confiance en lui-même et sa capacité à travailler dans un environnement sécurisé.

CONCLUSION
La formation à la conduite de chariot élévateur, gerbeur et nacelle n'est pas seulement un impératif réglementaire ; c'est une nécessité 
pour garantir la sécurité, l'efficacité et la conformité dans votre entreprise. En formant vos équipes, vous investissez dans la sécurité de 
vos opérations, la satisfaction de vos clients et la pérennité de votre entreprise.

Contactez-nous dès aujourd'hui pour planifier une formation adaptée à vos besoins et assurez-vous que vos opérateurs sont 
équipés des compétences et des certifications nécessaires pour conduire en toute sécurité.



ObjECTIfs dE LA fORmATIOn

  Obtenir l’autorisation de conduite : Former les
employés à l’utilisation sécurisée des chariots 
élévateurs et leur délivrer une autorisation de 
conduite conforme à la réglementation.
  Maîtriser les règles de sécurité : Comprendre
les consignes de sécurité, les risques associés 
à la conduite de chariots élévateurs, et les bonnes 
pratiques à adopter.

  Acquérir les compétences techniques : Apprendre à 
manipuler un chariot élévateur, lever, transporter, 
et déposer des charges en toute sécurité.

  Connaître la réglementation : Se familiariser avec 
les obligations légales liées à la conduite des 
chariots élévateurs au sein de l’entreprise.

PUbLIC COnCERnÉ

  Employés amenés à conduire un chariot
élévateur : Toute personne nécessitant 
une autorisation pour utiliser un chariot 
élévateur dans le cadre de son travail.
  Responsables logistiques : Managers souhaitant 
encadrer l’utilisation sécurisée des chariots 
élévateurs au sein de leur équipe.

ACCEssIbILITÉ AUx PERsOnnEs HAndICAPÉEs

Les personnes atteintes de handicap souhaitant 
suivre cette formation sont invitées à nous contacter 
directement, afin d’étudier ensemble les possibilités 
de suivre la formation.

PRÉREqUIs
Aucun.

TARIfs

Intra entreprise : 1 250 € par groupe 
(6 personnes maximum).

dURÉE dE LA fORmATIOn

1 journée : La durée de la formation varie en 
fonction du niveau initial des participants et 
du type de chariot utilisé.

mOdALITÉs ET dÉLAIs d’ACCès

Signature d’une convention de formation minimum 
15 jours avant le début de la formation.

PROgRAmmE dE LA fORmATIOn

1. IntroductIon à la réglementatIon
  Cadre légal : Présentation des obligations
réglementaires pour l’utilisation des chariots 
élévateurs, notamment en ce qui concerne 
l’autorisation de conduite.
  Responsabilités de l’employeur et de l’opérateur : 
Comprendre les rôles et responsabilités 
de chacun en matière de sécurité.

2. PrIncIPes de sécurIté
  Risques associés à la conduite : Identification des 
dangers liés à l’utilisation des chariots élévateurs 
et des moyens de prévention.
  Équipements de Protection Individuelle (EPI) :
Présentation des EPI obligatoires et recommandés 
pour les opérateurs.
  Règles de conduite sécuritaire : Bonnes pratiques 
pour circuler en sécurité, notamment dans 
les zones encombrées ou en présence d’autres 
travailleurs.

3.  technIques de conduIte et 
manutentIon
  Prise en main du chariot élévateur : Vérifications à 
effectuer avant utilisation, mise en marche et arrêt 
du chariot.
  Manœuvres de base : Apprentissage des
techniques de conduite, levée et transport 
de charges, dépôt en toute sécurité.
  Manipulation des charges : Gestion des charges 
lourdes, volumineuses, ou instables, et positionne-
ment correct des fourches.

4. VérIfIcatIons et maIntenance
  Contrôles de sécurité quotidiens : Inspection du 
chariot élévateur avant et après utilisation pour 
garantir son bon état de fonctionnement.

  Maintenance de base : Nettoyage, lubrification,
et identification des pannes courantes pour un 
signalement immédiat.

La formation « Autorisation de Conduite Chariot Élévateur » est essentielle pour tout employeur souhai-
tant habiliter ses employés à utiliser un chariot élévateur en toute sécurité. Cette formation permet de res-
pecter les obligations légales tout en assurant la sécurité des opérateurs et de leur environnement de travail. 
Découvrez comment notre formation peut aider votre entreprise à rester conforme à la réglementation tout 
en améliorant la sécurité et l’efficacité de vos opérations.
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5.  éValuatIon et délIVrance 
de l’autorIsatIon
  Exercices pratiques : Mise en situation réelle pour évaluer 
les compétences de l’opérateur en conduite sécurisée.
  Évaluation des compétences : Tests pratiques pour
valider la capacité à utiliser un chariot élévateur 
en toute sécurité.
  Délivrance de l’autorisation de conduite : Remise d’une 
autorisation de conduite interne, conforme aux 
exigences légales.

mÉTHOdEs PÉdAgOgIqUEs

  Cours interactifs : Présentation théorique avec supports 
visuels et discussions.
  Démonstrations pratiques : Explication des manœuvres
et des bonnes pratiques par un formateur expérimenté.
  Exercices pratiques : Mises en situation pour une
application concrète des techniques apprises.
  Évaluations continues : Tests théoriques et pratiques 
pour valider les connaissances et compétences acquises.

mOdALITÉs d’ÉVALUATIOn

Grille d’évaluation.

CERTIfICATIOn

Remise d'une attestation de formation certifiant la 
participation et les compétences acquises.

F O R M AT I O N  C O N D U I T E
D ' E N G I N S

CHARIOT ÉLÉVATEUR
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